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Impôt sur le revenu-Loi

nos recettes. Nous n'aurions même plus les fonds nécessaires
pour les dépenses courantes, sans parler des programmes ou
des services sociaux auxquels les Canadiens sont habitués.
Nous n'avons à vrai dire pas le choix. Nous ne pouvons pas
perpétuer les anciennes façons de faire du précédent gouverne-
ment dont faisait partie le député de Grand Falls-White
Bay-Labrador (M. Rompkey). Il ne fait aucun doute qu'une
toute nouvelle attitude s'imposait.

Il ressort clairement de l'examen de toutes les statistiques et
de toutes les critiques disponibles que le gouvernement s'est
jusqu'à maintenant raisonnablement bien occupé de l'écono-
mie. Je crois que les résultats parlent d'eux-mêmes. Nous som-
mes dans une position très précaire. Nous aimerions faire plus;
ça, ça ne fait aucun doute. Il n'y a rien qui plairait davantage
au gouvernement que d'ouvrir tout grand ses coffres et de créer
toute une variété de nouveaux programmes. Cependant, ces
programmes coûtent de l'argent et si, en cours de route, nous
faisons chuter le dollar et nous faisons augmenter les taux
d'intérêt de trois ou quatre points, nous n'aurons rien accompli.

Quant au deuxième point soulevé par le député, je dois
avouer que la question m'a un peu perdu. J'ai compris,
lorsqu'il a parlé de remplacer l'impôt sur les revenus pétroliers,
qu'il s'agissait en fait d'un fardeau fiscal. L'industrie a réclamé
l'abolition de cet impôt à cor et à cri. De fait, le gouvernement
a réagi en le supprimant. Cette mesure s'inscrit dans un pro-
gramme d'ensemble visant à stimuler l'activité dans l'industrie
et à délaisser l'ancienne politique d'imposition préalable aux
résultats. Nous devons créer un climat qui permettra aux
Canadiens de gagner un revenu et de payer l'impôt après
l'avoir gagné et non avant.

M. Ravis: Monsieur le Président, je tiens à féliciter le député
de Swift Current-Maple Creek (M. Wilson) d'avoir formulé
des commentaires si intéressants. Je puis assurer à la Chambre
qu'un grand nombre de personnes de ma circonscription de
Saskatoon-Est seront certainement heureuse de recevoir un
versement anticipé sous la forme du crédit d'impôt proposé
dans le projet de loi C-11, surtout à ce moment de l'année.

Au nom des habitants de la Saskatchewan qui dépendent de
l'agriculture, qui constituent l'épine dorsale de notre économie,
le député établit-il un parallèle entre les mesures de stabilisa-
tion concernant le grain de l'Ouest et le crédit d'impôt pour
enfants? Autrement dit, entre deux mesures qui aident les gens
au moment où ils en ont le plus besoin?

M. Wilson (Swift Current-Maple Creek): Monsieur le
Président, je remercie le député de Saskatoon-Est (M. Ravis)
de son commentaire et de sa question. Je crois qu'il a certaine-
ment touché un élément très important du projet de loi C- 11,
soit d'offrir une aide ponctuelle à ceux qui en ont besoin.

La Loi de stabilisation concernant le grain de l'Ouest a été
modifiée l'an dernier pour permettre le versement en temps
opportun de paiements provisoires, afin que les producteurs
agricoles du pays disposent des montants en question à temps
pour les semis du printemps. Effectivement, l'un des objectifs
du projet de loi C-11 est de permettre aux bénéficiaires du
crédit d'impôt pour enfants de recevoir un paiement provisoire
en temps opportun, soit à l'automne, où les dépenses de la
famille sont les plus élevées. Il existe donc une grande analogie
entre les deux mesures. Elles s'inscrivent dans l'effort global du
gouvernement visant à mettre des fonds à la disposition des
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